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SECTEUR D’ENJEUX D’AGGLOMÉRATION : 

« COTEAUX OUEST »

« Le belvédère de l’Eurométropole à valoriser »
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1. LE CONTEXTE

Les Coteaux Ouest sont une entité géographique et naturelle qui correspond à une unité de relief 
spécifique dans l'Ouest de l’Eurométropole. Ils sont constitués par les Coteaux de Hausbergen (situés 
sur les communes d'Oberhausbergen, de Mittelhausbergen, de Niederhausbergen et de Mundolsheim) 
et par les Coteaux de Bellevue et d'Oberschaeffolsheim (situés sur les communes 
d'Oberschaeffolsheim et de Wolfisheim). Ces reliefs sont longés à l’Ouest par le cours d’eau du 
Musaubach, marquant la limite du territoire de l’Eurométropole. Cet ensemble est identifié en « zone 
écologique ou paysagère sensible à préserver » au SCoTERS. Ils représentent un secteur de transition 
entre le plateau du Kochersberg et l'agglomération strasbourgeoise et constituent un maillon essentiel 
de la ceinture verte d'agglomération strasbourgeoise et du circuit des forts.

De par leur position de relief naturel significatif de l’Eurométropole, les Coteaux Ouest offrent, au 
niveau de la partie haute des lignes de crête, un paysage de belvédère sur l'agglomération avec de 
nombreux points de vue panoramiques sur l'ensemble de la plaine, le Kochersberg, les Vosges et la 
Forêt Noire.

Dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique alsacien (SRCE), les Coteaux Ouest sont 
identifiés comme un « corridor à restaurer » (répertoriés C101 et C097) afin de relier les noyaux ou 
réservoirs de biodiversité que sont les Vallées de la Souffel et de la Zorn au Nord et la Vallée de la 
Bruche au Sud.

Le SCoTERS cible également les Coteaux Ouest comme un corridor écologique d'échelle régionale à 
restaurer, faisant le lien entre les Vallées de la Souffel et de la Zorn au Nord et la Vallée de la Bruche au 
Sud. Dans ce cadre, il est défini au PADD du PLU comme un espace naturel et de loisirs à fort potentiel 
et qui a vocation à se développer. L'OAP Trame verte et bleue de l’Eurométropole cible les Coteaux 
Ouest comme, d'une part, un réservoir de biodiversité constitué par la colline de Hausbergen et les 
rives du Musaubach et, d'autre part, comme un corridor comprenant les liens Nord vers la Souffel et 
Sud vers la Bruche.

Les Coteaux Ouest sont marqués par une rupture de la continuité écologique générée par la RN4 
(secteur Bellevue). Ils constituent un milieu fragile et menacé, offrant une diversité de paysages mais 
qui tend à se banaliser avec la disparition des structures paysagères et de toute trame végétale de type 
prairies, vignes, vergers, haies, bosquets, boisements,… au profit  d'une agriculture intensive à 
dominante de maïs. Ces terres sont favorables au Grand Hamster. Les éléments hydrographiques de 
la Souffel et du Musaubach sur le versant Ouest des coteaux participent également au corridor 
écologique et constituent un paysage très méconnu et peu lisible.

Les Coteaux Ouest ne traversent pas directement les cœurs des communes : ils tangentent 
l'urbanisation, notamment à Oberhausbergen, Mittelhausbergen, Niederhausbergen et Mundolsheim. 
Certaines franges urbaines offrent de belles transitions paysagères (vergers, jardins, pâtures), mettant 
en scène le patrimoine naturel et urbain, et constituent des lieux de promenade et de détente pour les 
habitants. Cependant, la plupart des espaces d'interface, entre les coteaux et le milieu urbain et/ou les 
espaces agricoles ou naturels, sont peu révélés et peu valorisés (absence de végétation rivulaire le 
long de la Souffel et du Musaubach, sur le versant Ouest des coteaux, tendance à la privatisation et à 
la fermeture de ce paysage de belvédère, notamment au niveau d'Oberhausbergen et de 
Mittelhausbergen,…). Malgré les beaux panoramas offerts, les collines du Stimmelsberg, de Bellevue 
et du Hirschberg sont des espaces très peu connus.

Les accès aux Coteaux Ouest depuis les zones urbaines se font par des voies relativement étroites, 
selon des itinéraires souvent peu lisibles (problème de signalétique) et peu d'espaces dédiés au 
stationnement sont aménagés.

Les coteaux sont dotés d'aménités de loisirs de plein air, accessibles au public : la piste des forts 
utilisée par les cyclistes, les joggers et les promeneurs, la colline du Holderberg à Mundolsheim qui 
permet la pratique du parapente. Ce site est également propice aux promenades à cheval, notamment 
à partir de la ferme d’élevage d’Oberhausbergen Ouest. Mais ce potentiel de loisirs de plein air des 
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coteaux est peu lisible, mal connu du public, et peu mis en valeur (traitement et aménagement des 
espaces publics …).

Sur le plan patrimonial, on note la présence d'éléments historiques issus du passé militaire (forts 
principaux et nombreux ouvrages secondaires, boisements qui les accompagnent,...) qui s'égrènent 
tout au long de la piste des forts. D'autre part, les coeurs des communes adjacentes ont préservé, en 
partie, leur identité villageoise (bâtiments protégés, formes urbaines et densité du centre ancien).

Les enjeux

Ces éléments de contexte conduisent à identifier les enjeux suivants :

• l'amélioration du fonctionnement écologique et la valorisation des espaces naturels des 
Coteaux Ouest.

• l'affirmation de l'identité du territoire en protégeant le paysage remarquable et en améliorant le 
cadre de vie.

• le renforcement et le développement d'espaces de loisirs de plein air et de détente dans 
l'Ouest de l’Eurométropole.

• l'amélioration de l’accessibilité des coteaux, notamment en modes actifs, tant à l'échelle 
d'agglomération qu'à l'échelle locale, pour renforcer son attractivité.
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2. OBJECTIFS

Le projet répond à quatre objectifs majeurs.

2.1. CONFORTER ET RENFORCER LE RÔLE ÉCOLOGIQUE ET LA VALEUR 
ENVIRONNEMENTALE DES COTEAUX OUEST

L'objectif est de protéger et de remettre en bon état la continuité écologique des Coteaux Ouest, qui 
participe pleinement au fonctionnement écologique de l'ensemble de l’Eurométropole, conformément 
aux exigences du Grenelle et aux orientations impulsées par les documents cadres (SCoTERS, 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique). Dans ce but, il s'agit de préserver les espaces et les 
espèces remarquables (notamment le crapaud vert et le hamster commun) sur le territoire des Coteaux 
Ouest.

La présence de cet élément géomorphologique, l'un des seuls reliefs significatifs de l’Eurométropole, 
constitue un point fort du territoire mais l'expose également au risque de coulée de boue. L'objectif 
consiste à intégrer ce risque dans les projets tout en révélant sa présence en enrichissant et en 
diversifiant son traitement.

Le maintien de la vocation agricole pour le territoire alentour est complémentaire à la protection 
strictement environnementale et participe au renforcement de la biodiversité et à la diversité 
paysagère.

Certains espaces pourront faire l’objet d’opérations de renaturation, en particulier aux alentours de la 
piste des Forts, pour donner de l’épaisseur aux zones boisées et aux endroits ayant fait l’objet de 
défrichements excessifs.

2.2. AFFIRMER L’IDENTITÉ DES COTEAUX OUEST TOUT EN AMÉLIORANT LE CADRE DE 
VIE

L'objectif principal consiste à renforcer l'identité des Coteaux Ouest, seul belvédère sur 
l’Eurométropole, au travers de la valorisation des points de vue sur l'agglomération et de la protection 
des différentes séquences / ambiances paysagères et en révélant les divers éléments, repères 
structurants de patrimoine naturel (points de vues, belvédère des coteaux, méandres,…) et bâtis 
(ouvrages militaires…).

Il s'agit également de valoriser les lisières ou franges entre les milieux urbains et agricoles ou naturels 
afin d'optimiser les relations et la lisibilité des espaces ouverts depuis les espaces habités ou publics.

2.3. AMÉNAGER UN ESPACE NATUREL VOUÉ AUX LOISIRS DE PLEIN AIR ET À LA 
DÉCOUVERTE DE LA NATURE DANS L’OUEST DE L’EUROMÉTROPOLE

Compte tenu de la qualité du milieu naturel et de la diversité des vocations récréatives présentes dans 
les Coteaux Ouest, l'objectif est de pérenniser et d'optimiser les usages de loisirs en les mettant en 
réseau. La richesse du site permet de répondre à une diversité de besoins de loisirs intégrant la nature, 
le paysage et le patrimoine militaire et donc de satisfaire des publics divers et des attentes différentes, 
tout en évitant les conflits d'usage. L'aménagement de ce parc de loisirs de plein air s'appuie 
prioritairement sur la valorisation et la mise en réseau des différents sites dédiés à ces usages.

2.4. ARTICULER ET CONNECTER LES COTEAUX OUEST AUSSI BIEN À L’ENSEMBLE DE 
L’AGGLOMÉRATION QU’À L’ÉCHELLE PLUS LOCALE

De façon générale, le renforcement des modes de déplacements actifs (la marche à pied, le vélo) 
facilitent la vie de proximité et l'accès aux espaces naturels de loisirs et de détente. Ils ont une fonction 
à la fois utilitaire et de loisirs. Le développement des mobilités actives est également un enjeu en 
faveur de la santé publique.
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L'objectif consiste à améliorer l'accès aux Coteaux Ouest en valorisant la piste des forts afin de 
renforcer le rayonnement de cette entité à l'échelle de l'agglomération et à l'échelle locale.

L'amélioration de l'accès en transports en commun, notamment depuis le futur pôle multimodal 
d’Eckbolsheim, contribue également à renforcer l'accessibilité du site.



Plan Local d’Urbanisme OAP MÉTROPOLITAINES  SEPTEMBRE 2019
Coteaux Ouest Eurométropole de Strasbourg

- 130 -

3. LES PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

L’objectif « Conforter et renforcer le rôle écologique et la valeur environnementale des coteaux 
Ouest » se décline à travers les principes d'aménagement suivants  :

• Préserver, valoriser et restaurer la continuité écologique des Coteaux Ouest :
- maintenir à l'état naturel et préserver de toute urbanisation le réservoir de biodiversité 

tout en permettant des aménagements limités ne portant pas atteinte à la préservation 
et l'intégrité du milieu naturel,

- restaurer le corridor écologique reliant les coteaux à la vallée de la Bruche et la vallée 
de la Souffel,

- requalifier et restaurer les tronçons dégradés du cours d'eau de la Souffel et du 
Musaubach (conformément aux exigences du Grenelle et aux orientations impulsées 
par les documents cadres notamment le SCoTERS et le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique) et renaturer la structure végétale qui les accompagne 
(ripisylve),

- maintenir / renforcer la mosaïque de milieux participant au réseau écologique 
(boisements, vergers, jardins, bosquets, prairies...) sur les coteaux Ouest :

- créer des trames de milieux diversifiés (vergers, prairies, bosquets,…) entre 
Oberhausbergen et Oberschaeffolsheim,
- préserver la trame de petit parcellaire sur la colline du Stimmelsberg,
- renaturer certains espaces ayant fait l’objet de défrichements excessifs, de part et 
d’autre de la piste des Forts, pour donner plus d’épaisseur aux zones boisées,
- maintenir des coupures de l'urbanisation de part et d'autre d'Oberschaeffolsheim 
pour conserver un lien avec la Bruche.

• Pérenniser la présence du Crapaud vert sur le secteur (site de Lingenheld et site de la 
briqueterie à Oberschaeffolsheim) en conciliant survie de l'espèce et activités 
économiques.

• Protection des terres favorables à l'habitat du Grand Hamster.

• Prévenir les coulées de boues en développant et en restaurant les diverses trames 
végétales.

• Promouvoir la gestion alternative des eaux pluviales (réduction des surfaces 
imperméabilisées, non imperméabilisation des espaces publics et des aires de 
stationnement,…).

L'objectif « Affirmer l'identité des Coteaux Ouest tout en améliorant le cadre de vie » se décline 
à travers les principes d'aménagement suivants :

• valoriser les points hauts sur la ligne de crête offrant des panoramas remarquables sur le 
grand paysage (vues vers l'agglomération strasbourgeoise, ligne des Vosges et de la 
Forêt Noire) en aménageant des espaces publics « belvédère » de plein air (aire de pique-
nique, aménagements légers, sentier d'interprétation du paysage, table d'orientation,…) ;

• réserver des parcelles encore non bâties à Mittelhausbergen et à Oberhausbergen, dans 
les espaces d'interface coteaux / milieu urbain, pour l'aménagement d'espaces publics 
« belvédères » ;

• préserver les cônes de vues remarquables et les mettre en valeur dans le cadre des 
cheminements existants / à créer (sentier d'interprétation du paysage, table 
d'orientation,…).
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Carte n°1 :Schéma de principes des Orientations d’Aménagement 
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• valoriser les forts en améliorant leur lisibilité : les ouvrir davantage au public, dégager 
certaines façades de leur végétation afin de rendre perceptible leur architecture, créer des 
espaces publics et d’animations pour certains d’entre eux et mettre en valeur les ouvrages 
secondaires de la ceinture défensive...

• assurer la perméabilité aux zones urbaines en préservant les ouvertures, les points 
d’accès aux coteaux depuis les zones urbaines en utilisant les amorces existantes, en 
rendant les accès pratiquables (pas de clôtures, de chemins privatisés…) et en modulant 
les hauteurs des constructions dans les zones urbaines adjacentes ;

• traiter de manière qualitative (espaces en pleine terre végétalisés, clôtures végétalisées, 
végétalisation avec des essences locales et multistrates,…) les interfaces entre les 
coteaux et le milieu urbain et le milieu agricole ou naturel, notamment Oberhausbergen et 
à Niederhausbergen ;

• valoriser les continuités naturelles et paysagères entre l'Arc Ouest et les Coteaux Ouest ;

• traiter l'intégration paysagère du site Lingenheld ;

• traiter l’intégration paysagère du site «HopLà» ;

• pérenniser et valoriser la présence d'un réseau de distribution de produits locaux (création 
d'espace public, d'animation,…).

L'objectif « Aménager un espace naturel voué aux loisirs de plein air et à la découverte de la 
nature dans l'Ouest de l’Eurométropole » se décline à travers les principes d'aménagement 
suivants :

• pérenniser les espaces de sports et de loisirs de plein air des coteaux Ouest ;

• rendre accessibles en modes actifs et mettre en réseau les sites de loisirs de plein air et 
de curiosité touristique des Coteaux Ouest grâce à l'aménagement d'une piste cyclable du 
« belvédère » en complément de la piste des forts, parcourant la ligne de crête de 
Mundolsheim à Oberschaeffolsheim / Achenheim ;

• aménager des points d'arrêts, des aires de détente et d'animation le long de la piste des 
forts, dans des endroits qui mettent en scène le paysage : espaces publics aménagés et 
équipements d'accueil pour le public, parking, points de restauration temporaires…

L'objectif « Articuler et connecter les Coteaux Ouest aussi bien à l'ensemble de l'agglomération 
qu'à l'échelle plus locale » se décline à travers les principes d'aménagement suivants :

• limiter les effets de rupture liés au tissu urbain / infrastructures :
- atténuer la coupure de la RD 1004 dans le secteur de Bellevue en aménageant un 

passage souterrain pour les vélos et les engins agricoles (signalétique, sécurisation,…),
- rendre perméables les franges urbaines vis-à-vis des Coteaux Ouest en aménageant 

des liaisons fonctionnelles Est-Ouest en modes actifs pour desservir les villages.

• maintenir et valoriser le réseau de cheminements modes actifs sur les coteaux et les 
accès depuis les zones urbanisées ;

• développer les liens fonctionnels en modes actifs entre les Coteaux Ouest et les cœurs de 
villages et vers le futur secteur de développement de l'Arc Ouest ;

• optimiser l'accès transports en commun aux coteaux avec l'aménagement des divers 
TCSP et du futur nœud multimodal ;

• valoriser les continuités naturelles et paysagères entre l'Arc Ouest (et l'espace paysager 
prévu autour des captages d'Oberhausbergen) et les Coteaux Ouest ;

• valoriser la piste des forts par un accompagnement végétalisé et par une meilleure 
signalétique.
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